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Le 28 avril 2005 s’est tenu dans la salle de réunion de la Direction Régionale de Infrastructures, des Transports et de l’Habitat du Sahel , un atelier de présentation du Réseau des Organisation d’Eleveurs Pasteurs du Sahel dénommé ‘’Billital Maroobe’’. L atelier était organisé par le Comité Régional des Unités de Production du Sahel (CRUS), membre fondateur du réseau et a connu la participation des autorités administratives de la région du Sahel, des responsables des services techniques déconcentrés de l’Etat, des partenaires techniques et financiers du Réseau, des membres du bureau exécutif du Réseau, des membres des associations sœurs membres fondateurs du Mali ( Tassaght ) et du Niger ( AREN ), des Coordonnateurs nationaux du Programme Pastoral Régional de l’Afrique de l’Ouest (PPR/AO) et des producteurs venus des quatre provinces de la région du Sahel. La liste est jointe en annexe. Le thème de l’atelier portait sur : Pastoralisme et décentralisation, Pastoralisme et lutte contre la pauvreté, Pastoralisme et sécurité alimentaire, Pastoralisme et gestion des ressources naturelles.

1. Cérémonie d’ouverture

La cérémonie d’ouverture était présidée par Monsieur Zakaria PARRE, Secrétaire Général de la province du Séno, représentant le Haut-Commissaire du Séno. La cérémonie a été ponctuée par deux discours. Dans son intervention, le président du CRUS, Monsieur Saïdou MADIENE a souhaité la bienvenue à tous les participants et les a remercié d’avoir répondu positivement à son invitation. Cela témoigne de l’intérêt qu’ils portent au développement du pastoralisme  et de l’élevage en général dans la région. Prononçant son allocution d’ouverture au nom du Gouverneur de la Région du Sahel, monsieur le Secrétaire Général de la Province du Séno a également souhaité la bienvenue à tous les participants, particulièrement ceux venus du Niger et du Mali. Il a insisté sur la pertinence du thème et sur les responsabilités nouvelles qui incombent aux organisations de pasteurs face au désengagement des Etats et à l’amenuisement des moyens mis à notre disposition par les partenaires au développement. Il a également remercié les partenaires techniques et financiers qui accompagnent le Crus dans l’exécution de ses missions et souhaité que toutes les interventions combinées des différents acteurs puissent aboutir à un meilleur devenir de l’élevage au Sahel.

2. Déroulement de l’atelier

Après la cérémonie d’ouverture, les participants ont procédé à l’adoption du programme de travail et à la mise en place du Présidium composé comme suit :

Président de séance : Saïdou MADIENE, président du CRUS, Président de la Chambre Régionale d’Agriculture du Sahel ;
1er rapporteur : Adama KOURA, CRUS ;

2ème rapporteur : Moumouni SAWADOGO, Directeur Provincial des Ressources Animales  de l’Oudalan.

Après la mise en place du présidium, des informations relatives au déroulement de l’atelier, aux objectifs et aux résultats attendus ont été portées à la connaissance des participants. Les travaux se sont déroulés en plénière et ont été ponctués par trois communications. 

La première communication  faite par Monsieur Zakariaou DIALLO, vice-président du CRUS et président du Réseau ‘’Billital Maroobe’’, portait sur la présentation dudit Réseau. Il a insisté sur le contexte ayant prévalu à sa création, la vision du réseau, ses missions et ses objectifs. Le système organisationnel, les ressources financières, les partenaires techniques et financiers qui permettent et accompagnent le Réseau dans son travail ont été portés à l’appréciation des participants. Il a fait un bilan  succinct des activités réalisées par le bureau exécutif depuis la mise en place du réseau et ressorti les attentes de la structure dont il a la charge actuellement. A l’issue de cette présentation, les interventions ont portées sur la durée de vie du Réseau, les moyens dont il dispose pour appuyer les pasteurs, les activités qu’il a déjà menées. Des réponses satisfaisantes ont été apportées par le communicateur.

La deuxième communication qui portait sur la présentation du Programme Pastoral Régional de l’Afrique de l’Ouest été présentée par Monsieur Mohamed Aly Ag Hamana da ACORD Sahel représentant le Coordonnateur régional empêché. Dans son intervention, il a fait ressortir le contexte d’élaboration du PPR/AO, sa zone d’intervention, les partenaires techniques et financiers, les partenaires locaux, les groupes cibles dudit programme. Il a fait ressortir l’importance de la contribution du secteur de l’élevage à la formation du produit intérieur brut des trois pays, les contraintes liées à l’élevage dans chacun de ces pays qui sont d’ordre technique, organisationnel, financier, social et même souvent politique et les grands axes de travail du programme qui sont : 

· Accroître l’accès et le pouvoir dans les marchés de la sous-région des communautés pastorales ;

· Sécuriser et gérer les ressources pastorales ;

· Renforcer les capacités des organisations pastorales ;

· Promouvoir l’équité de genre dans les communautés et associations pastorales.

Abordant la mise en œuvre effective du programme sur le terrain, le communicateur a indiqué que les activités seront réalisées à travers six composantes qui sont :

· l’appui direct à la production et à la commercialisation du bétail et ses dérivés ;

· l’encouragement des échanges économiques ;

· la promotion de la femme dans la commercialisation du bétail ;

· l’action de plaidoyer dans le but d’influencer les politiques agricoles et commerciales nationales, régionales et internationales qui ont une certaine incidence sur le bétail, le foncier pastoral et les éleveurs sahéliens ;

· le renforcement des capacités institutionnelles et organisationnelles des partenaires d’exécution ;

· le suivi-évaluation des actions du programme.

A l’issue de cette présentation très riche en informations sur le PPR/AO, des questions ont été adressées au communicateur et portaient essentiellement sur la contribution du Programme à la lutte contre le vol du bétail, les actions et réalisations en faveur de la commercialisation du bétail, la qualité des chiffres pour le Burkina ayant servi à l’élaboration du document de projet, l’équipement et le crédit pour compléter le renforcement des capacités des femmes, le système de crédit, le renforcement de la collaboration avec les services techniques pour améliorer l’accès aux services de base, le coût du projet. Les réponses apportées par le présentateur ont été satisfaisantes et ont permis de dégager des axes de travail et de réflexion avec les partenaires.

La troisième communication qui portait sur le thème central de l’atelier a été présentée par Messieurs Paul K. HIEN, Dominique B. KISSOU de la Direction des Aménagements Pastoraux et du Foncier représentants le Directeur en mission. Après la définition des concepts, les communicateurs se sont appesantis sur la situation actuelle du pastoralisme en relation avec la pauvreté, la décentralisation, la sécurité alimentaire, la gestion des ressources naturelles. Ils ont fait ressortir la contribution du secteur à la lutte contre la pauvreté et les opportunités qu’offrent la décentralisation aux pasteurs en matière de responsabilisation dans la gestion des parcours ; il ont cependant relevés les risques que présentait la décentralisation quant à la remise en cause des grandes transhumances et la non représentativité des pasteurs dans les instances dirigeantes des collectivités. En matière de gestion des ressources naturelles, les communicateurs ont fait ressortir quelques aspects forts du pastoralisme portant notamment sur la mobilité organisée, l’accès contrôlé aux ressources pastorales et le savoir-faire traditionnel des pasteurs. 

Les causes du déclin du pastoralisme ont été relevés par les présentateurs dont les principales sont  la perturbation du système traditionnel qui na pas pu résister à la forte pression sur les terres pour les besoins de l’agriculture, les législations mal adaptées et un cadre institutionnel et organisationnel très embryonnaire. Cependant des perspectives existent et dont il faut ensemble pouvoir travailler à les mettre en œuvre. Il s’agit de l’implication des pasteurs dans les organes de la gouvernances locales, le renforcement et la dynamisation des organisations d’éleveurs, la facilitation de l’accès au crédit, la diffusion des textes et lois relatifs au pastoralisme dans tous les pays, l’organisation de concertations régulières au niveau national et sous-régional sur la mobilité du cheptel.

A l’issue de cette présentation, les participants ont posé des questions sur les reformes institutionnelles et leurs impacts sur l’élevage et sur les relations de l’élevage avec les autres utilisateurs des ressources naturelles, les conflits agriculteurs-éleveurs et leur gestion, la diffusion des textes notamment en langues nationales et la place des vrais pasteurs dans les instances locales de décision.

3. Résultats de l’atelier

A l’issue de ces trois communications et des débats qui s’en sont suivis des axes  de collaboration on été identifiés et qui permettront de renforcer l’action du réseau sur le terrain ; il s’agit de :    

· la valorisation et la sécurisation des zones à vocation pastorale en collaboration la Direction Régionale des Ressources Animales et la Direction des Aménagements Pastoraux et du Foncier qui pourrait apporter son expertise dans ce domaine ;

· le renforcement de la concertation avec les services techniques pour la mise en place des infrastructures et l’amélioration de l’accès aux services de base et de la qualité du service fournis aux producteurs ;
· la poursuite de la réflexion sur le système de crédit  en vue de le pérenniser ;

·  l’implication des éleveurs, notamment les pasteurs dans les organes de la décentralisation.

4. Cérémonie de clôture

La Cérémonie de clôture a été présidée par le Secrétaire Général de la Province du Séno, représentant le Haut-Commissaire de la dite province et prononçant son discours au nom du Gouverneur de la Région du Sahel. Il a félicité les participants pour leur assiduité et leur contribution à l’enrichissement des débats, ce qui témoigne de leur intérêt pour le sujet traité. Il a ajouté que les résultats atteints sont forts intéressants et devront contribuer à développer davantage les productions animales dans la zone d’intervention du Programme. Il a souhaité un bon retour aux participants dans leur foyer respectif.  

Le Rapporteur                                                                                Le Président

Adama KOURA                                                                    Saïdou MADIENE

ANNEXES

Liste de présence à l’atelier d’information 

sur le Réseau Billital Maroobe 

	N°

	Nom et prénom
	Fonction
	Structure/ Adresse

	01
	Abdou Yahouza 
	Coord. PPR/AREN 
	AREN/Niger 

	02
	Alla AG Elmehdi 
	Chargé finances Réseau
	Tassaght-Mali 

	03
	Amadou Halilou 
	Membre réseau 
	AREN/Niger 

	04
	HIEN K Paul 
	SAJLF 
	DPAF/MRA

	05
	KISSOU Dominique 
	SAAP 
	DAPF/MRA 

	06
	ZOMA Zéphérin 
	DPRA 
	GVF Liibo Sebba 

	07
	DIALLO Maïrama 
	Productrice 
	GVF Jaayel Sissaka 

	08
	Maïmouna Hama 
	Productrice 
	Union Allabeïdou Dori 

	09
	DIALLO Madina 
	Productrice 
	CRA/Sahel 

	10
	Mme MAIGA Adama 
	Production 
	Gorom-Gorom 

	11
	KIBA Seini 
	DPRA 
	DPRA/Soum BP 30

Tél 40 56 4 79 Djibo 

	12
	Hama Hamidou 
	Président union Jawdi 
	UN Jawdi 40 46 00 32

	13
	Mme SOW Kadidia 
	Membre antenne BF 
	Président GVF Liibo 40 46 82 89

	14
	Fadima Amadou 
	Productrice GVF Mansila 
	Union Mansila 

	15
	Fadima Sadou 
	Productrice 
	GVF Kourere Hiiga 

	16
	Amadou Hama 
	Producteur 
	Membre GVH Bapengou 

	17
	Issa Sambo Guèdè 
	Producteur  
	GVH Beydaari Sissarka 

	18
	Hamidou Hama 
	Président CPUS  
	Union Yaali Sebba 

	19
	Hamidou Boureïma 
	Union Sampelga  S.G.  
	Union Sampelga Sebba 40 46 84 08

	20
	DICKO Mamoudou 
	Vice président CRA /Sahel 
	CRA/Sahel 

	21
	MAIGA Maïrama 
	Membre Union 
	Union Seytenga 

	22
	Hamidou Woursi 
	Trésorier UGV  Sampelga 
	Union Sampelga
 40 46 84 08

	23
	ZIDA S. Pierre 
	Chef ZATE/Dori 
	DPRA/Séno

 40 46 00 06

	24
	Mugiho Takeshita 
	CRUS 
	40 46 01 38

	25
	Safouratou Moussa 
	Membre antenne AREN/Niger 
	Tél 73 66 22

	26
	 Mme Adamou Hadiza 
	Animatrice PPR/AREN/Niger 
	Tél fax 2 82 02 92

	27
	Mme Fatimata Moussa 
	Animatrice Tassaght Mali 
	

	28
	KOURA Hadijatou 
	Union Dewral Nassoumbou 
	

	29
	OUEDRAOGO Rasmata 
	Union Tinnagole à Kelbo 
	


	N°


	Nom et prénom
	Fonction
	Structure/ Adresse

	30
	Adjaratou Moussa 
	Union Jam Maroobe Djibo 
	

	31
	Aldjanatou Adi 
	Union Koutougou 
	

	32
	KOURA Adama 
	Responsible organisation 
	40 56 40 13

	33
	SAWADOGO Moumouni 
	DPRA Oudalan 
	40 46 90 80

	34
	Mohamed Aly Ag Hamana 
	ACORD Sahel 
	Email medali@yahoo.fr

	35
	DIALLO Zakariaou 
	Président réseau 
	40 46 01 38

	36
	Zakaria PARE 
	S.G. Province Séno 
	40 46 02 23

	37
	OUEDRAOGO P. Maxime 
	DRRA/Sahel 
	40 46 03 93

	38
	Saïdou Madiènne 
	Président CRUS 
	40 46 01 37 

	39
	OUEDRAOGO Diamel Ben Sekou 
	Gouvernorat 
	40 46 05 30

	40
	Hama Séoma 
	Président zone Ménégou UDL  
	

	41
	Hamidou Hama 
	Ménégou II 
	

	42
	Assarid Ag Abdidi 
	Président zone Bangwénadji UDL 
	

	43
	Abdoulaye Ag Mohamadine 
	Secrétaire zone Bangwénadji UDL 
	

	44
	Issoumaiël Ag Mohamed 
	Membre zone de Tin’Edjar Oudalan 
	

	45
	Alkarimat Wabdoulkadri 
	GVF de Tin-Edjar udl 
	

	46
	Idrissa Hayatou 
	Niger /RBM 
	

	47
	Oumarou Anabi 
	
	

	48
	CISSE Idrissa 
	Union Tine e Golle 
	

	49
	DICKO Saïdou 
	Secrétaire général 
	

	50
	DICKO Sadou 
	Président union 
	

	51
	MAIGA Hama 
	Secrétaire union 
	

	52
	OUEDRAOGO Boureïma 
	Chef service animation développement  et coopération décentralisée 
	

	53
	AWEDAN Ag Inazmen 
	TASSAGHT Mali 
	

	54
	Leylatou Telfi 
	Commission F Oudalan 
	

	55
	DIALLO Hama 
	Secrétaire 
	

	56
	Hama Hamidou 
	
	

	57
	DIALLO Boubacar 
	
	

	58
	Mariama Sadou 
	Membre 
	

	59
	Ousmane Aldiouma 
	Coord. CRUS/PPR/AO 
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Introduction

Le secteur de l’élevage contribue de  manière soutenue à la sécurité alimentaire. Contribution pour plus de 10% au PIB en 1998 sans prise en compte de sa contribution dans la traction animale, le transport et la fumure organique des terrains de culture. Il occupe le 2ème rang en valeur des exportations totales du pays après le coton. 

Cependant, les investissements restent encore modestes et ne représentent que 1,5% de l’ensemble des ressources publiques consacrées au développement.

Parvenir à assurer un niveau de sécurité alimentaire adéquat pour une population toujours plus grandissante tout en préservant de façon durable les ressources naturelles constitue un des plus grands défis auquel le Burkina Faso reste confronté au seuil du troisième millénaire. La solution à ce défi repose notamment sur le secteur élevage qui constitue l’un des piliers de l’économie du Burkina Faso.

Face à cette situation et au regard des potentialités certaines en matière 

d’élevage du Burkina, les autorités politiques ont pris les dispositions suivantes : 

- la création d'un Ministère des Ressources animales en Juin 1997,

- l’adoption de la Note d'Orientation de la Politique de Développement de l'Elevage (Novembre 1997) et du Plan d’Action et Programme d’Investissement du secteur Elevage (PAPISE) ; 
- l’adoption du Document d'Orientation Stratégique (DOS) à l'horizon 2010 des secteurs de l'Agriculture et de l'Elevage (Janvier 1998)

- l’adoption de l’arrêté conjoint N°2000-30/MRA/MEE/ AGRI/ MEF/ MATS/MEM/MIHU, portant réglementation du pâturage et de la transhumance du bétail au Burkina Faso (21/O7/2000) ;

- l’adoption de l’arrêté conjoint N° 2000-31/MRA/AGRI/MEE /MEF / MATS/MEM/MIHU, portant règlement des différends entre agriculteurs et éleveurs (21/07/2000).

- l’adoption et la diffusion de la loi N° 034-2002/AN portant Loi d’orientation relative au pastoralisme au Burkina Faso (Novembre 2002 ;

- la construction de marchés à bétail (Garango, Guelwango, Sebba, Diapaga, Titao, Niangoloko, etc.) ;

- la contribution à l’émergence de promoteurs privés capables d’impulser un nouveau dynamisme au secteur;

- la contribution à la mise en place de la Fédération Nationale des Eleveurs du Burkina (FEB) et de la Maison des Eleveurs de Porcs 

L’initiative «IEPC» fut lancée au Burkina Faso le 15 avril 2002. Elle a pour objectif d’aider les pays qui en font la demande à développer des propositions stratégiques et opérationnelles visant à accroître et améliorer la contribution du secteur de l’élevage à la réduction de la pauvreté et à la croissance de l’économie nationale.

Dans ce cadre, certains aspects sectoriels clés du PAPISE sont en cours d’approfondissement, en particulier: (i) la contribution actuelle et potentielle de l’élevage à la lutte contre la pauvreté; (ii) les circuits et opportunités de commercialisation des produits de l’élevage,  (iii) les performances économiques, la compétitivité et les perspectives d’évolution des filières de production.

La présente communication s’articulera autour des points suivants : 

-
définitions des concepts

-
situation actuelle du pastoralisme en liaison avec la lutte contre la pauvreté, la décentralisation et la gestion des ressources naturelles

-
perspectives pour un pastoralisme durable dans le cadre de la lutte contre la pauvreté, la décentralisation et la gestion durable des ressources naturelles 

I
Définitions des concepts

Pastoralisme : Toute activité d’élevage consistant  à assurer l’alimentation et l’abreuvement des animaux par l’exploitation directe des ressources naturelles sur des espaces déterminés et impliquant la mobilité des animaux. 

Pauvreté : C’est un concept multidimensionnel. La pauvreté recouvre outre le revenu monétaire, de nombreux éléments comme les niveaux d’éducation de santé et nutrition, de satisfaction en matière de logement et d’accès à l’eau potable.

Décentralisation : C’est la reconnaissance de la personnalité morale et de l’autonomie de gestion à une structure de l’Etat, en vue de la libérer du « joug » du pouvoir central et d’assurer l’efficacité de son action. C’est également une modalité, une technique d’organisation du territoire. 

Ressources naturelles : C’est l’ensemble des terres, des ressources en eau, des ressources pastorales, forestières, fauniques et halieutiques. 

Gestion des Ressources naturelles : C’est une meilleure utilisation des ressources naturelles dans  l’optique d’un développement rural durable. Elle passe par la connaissance des potentialités et des contraintes naturelles qui entravent le développement desdites ressources
II
Situation actuelle du pastoralisme en liaison avec la lutte contre la pauvreté, la décentralisation et la gestion des ressources naturelles

2-1
Pastoralisme et lutte contre la pauvreté 

Les activités de production (agriculture et élevage notamment) dans le secteur rural constituent la principale source d’emploi et de revenu. La  productivité est faible à cause de la faible utilisation d’engrais, de l’insuffisance des pâturages, de la forte dépendance de la pluviométrie qui varie selon les années. Cette faible productivité constitue avec la dégradation des sols et des ressources en eau la cause de la pauvreté et de l’insécurité alimentaire des populations rurales.

Au Burkina Faso le seuil absolu de pauvreté était de  82 672 FCFA par personne et par an en 2003. En dépit de son rôle moteur, le secteur rural est le milieu où sévit le plus la pauvreté :  52,3% de la population rurale vit en dessous du seuil absolu de pauvreté contre 19,9% de la population urbaine. Toutefois, le secteur de l’élevage contribue énormément à la lutte contre la pauvreté à travers la vente des produits et sous produits animaux (petits ruminants, porcs, volaille, viande, lait, cuirs et peaux…).

2-2
Pastoralisme et décentralisation

Opportunités  

La première opportunité que l’on peut relever du processus de la décentralisation est l’autonomie qui est donnée aux collectivités locales à s’administrer librement et à gérer des affaires propres pour le développement à la base et le renforcement de la gouvernance. 

L’élection des responsables des collectivités locales par la voie des urnes est un avantage certain car devant permettre d’écarter des pouvoirs inféodés qui jusque là ont toujours tenu le devant des choses. 

La décentralisation peut être aussi le cadre idéal où les règles et le savoir-faire traditionnels en matière de gestion des ressources vont retrouver une place de ce nom.

Risques 

- Les pasteurs (éleveurs) pourraient ne  pas être représentés dans les instances dirigeantes des collectivités. 

- l’exacerbation probable des conflits entre agriculteurs et éleveurs par les responsables des municipalités dans le cadre de la constitution des recettes pour les communes.

- la remise en cause probable également des moyennes et grandes transhumances. En effet, il pourrait arriver que des collectivités locales refusent l’exploitation de leurs ressources par des troupeaux étrangers. 

2-3
Pastoralisme et gestion des ressources naturelles

Les systèmes traditionnels de gestion des ressources pastorales sont résumés en trois axes :

Une mobilité organisée : elle est caractérisée par la transhumance qui constitue un mode de conduite réfléchi et organisé  par la plupart des spécialistes du monde pastoral au sahel. En effet, beaucoup de facteurs sont pris en compte suivant le degré de dispersion des ressources pastorales, les saisons et les années. Il faut ajouter à cela la nécessité de se rapprocher de certains points stratégiques tels que les marchés à bétail. Le choix des périodes de départ tient compte d’un signal fort de la pression animale sur les ressources pastorales. 

Un accès contrôlé aux ressources pastorales : Lorsque les ressources en eau et pâturage doivent être partagées entre plusieurs utilisateurs, il y a lieu d’établir des règles appropriées d’accès à ces ressources entre les différentes communautés ou composantes socioprofessionnelles concernées. 

Des coutumes et savoir-faire : La connaissance très diversifiée des ressources et de leur valeur repose sur des coutumes et un savoir-faire traditionnel. La mobilité, le respect des règles d’accès à l’eau et aux pâturages, la cohésion au sein du groupe et la flexibilité constituent les fonctionnements du pastoralisme au sahel. La régulation de l’exploitation des espaces pastoraux par des changements réguliers de la direction de conduite des animaux constitue également un capital de savoir-faire traditionnel.

Principales causes du déclin du pastoralisme :
-
des règles d’accès aux ressources pastorales profondément perturbées. Au niveau des communautés pastorales au Sahel, le pouvoir coutumier d’accès aux ressources a faiblement résisté à la forte pression liée au besoin d’occupation des terres par l’agriculture et celle liée à l’accroissement rapide des effectifs du cheptel. 

 -
des législations pastorales mal adaptées. Non reconnaissance de l’élevage comme une forme effective de mise en valeur des terres du fait de la mobilité des troupeaux.

-
un cadre institutionnel embryonnaire. Peu ou pas  de système et d’outils suffisamment adaptés aux besoins d’encadrement des pasteurs. Les groupements d’éleveurs sont en nombre très infime par rapport à ceux de l’agriculture. Les statistiques indiquent que pour le Sahel, les groupements villageois d’éleveurs n’ont représenté que le 10ème de l’effectif de ceux des agriculteurs. En plus du nombre limité des Organisations Paysannes (OP) à vocation pastorale, il y a le fait que leur capacité en plaidoyer et en lobbying est très limitée en raison du faible impact de l’encadrement que connaît cette composante socioprofessionnelle. 

III
Perspectives pour un pastoralisme durable dans le cadre de la lutte contre la pauvreté, la décentralisation et la gestion durable des ressources naturelles  

Dans le domaine de la lutte contre la pauvreté 

-
la diversification des espèces animales élevées notamment la conduite des animaux à cycle court, 
-
l’augmentation des revenus des populations par l’accroissement des activités génératrices de revenus (embouche bovine et ovine, la production et commercialisation des produits et sous-produits animaux).

-
la facilitation de l’accès au crédit des éleveurs 

Dans le domaine de la Décentralisation 

- 
l’implication des pasteurs (éleveurs)  dans les organes de gouvernance dans lesquels se discutent et se prennent les décisions concernant la communauté. 

-
le renforcement et la dynamisation des organisations d’éleveurs Les textes prévoient que leurs organisations en liaison avec celles des agriculteurs et l’administration procèdent à l’identification  à la délimitation et à la gestion des aires de pâture, pistes à bétail, points d’eau,...  ; 

-
la conduite d’un programme de formation et d’alphabétisation des éleveurs.

Dans le domaine de la gestion des ressources naturelles

- 
la mise en place et l’aménagement de zones à vocation pastorale, de zones de repli et de pistes à bétail et l’installation d’infrastructures adéquates ;

-
l’augmentation du disponible fourrager : amélioration des parcours, utilisation des résidus de récoltes et des sous produits agro-industriels, la fauche et la conservation du fourrage naturel, la pratique de la culture fourragère ;

- 
le suivi des ressources pastorales (conduire des études dans les zones pastorales pour évaluer les potentialités pastorales) ;

- 
l’appui à l’organisation et au suivi de la transhumance (assurer la disponibilité des certificats de transhumance et oeuvrer à leur utilisation dans l’ensemble des pays de la CEDEAO) ;

-
l’élaboration et la révision des textes législatifs et réglementaires ;
-
la diffusion de la Loi d’Orientation relative au pastoralisme au Burkina Faso et des textes d’application (organisation d’ateliers niveaux provincial, départemental et villageois) ;

- 
l’organisation de concertations régulières aux  niveaux national et sous-régional ;

- 
la mise en place d’infrastructures pastorales et de comités de gestion fonctionnels de ces structures. 

Conclusion 

Le pastoralisme constitue un mode de vie et contribue significativement  à la lutte contre la pauvreté et à la bonne gestion des ressources naturelles. La pratique de l’agropastoralisme  par la majorité des communautés rurales devrait permettre une bonne prise en compte du pastoralisme dans le processus de la décentralisation.  Toutefois, les pasteurs doivent mieux s’organiser et s’impliquer dans les organes de gestion des collectivités locales. 

Le soutien de l’Etat et des partenaires techniques et financiers est capital à cette étape de mise en œuvre du processus.
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